
LES ÉLECTIONS PARTIELLES 
pour /a renouvellement 

de le Chambre de Commerce 

M. le Préfet du Nord vient de prendre 
l'arrêté suivant, fixant les condit ions dans 
lesquelles auront l ieu l e s é lect ions pour •« 
renouvellement partiel en i g u , de la Cham
bre de Commerce de Roubaix : 

AR.TICI.I-. nirMiRB. — L'autmulée des électeurs 
de la Chambre de Commerce de Roubaix et con
voquée au dimanche 14 décembre 1912, à l'effet 
de procéder à la nomination des membre* désignés 
au tableau ci-après : 

Série sortante en 1912. — Ire catégorie (4 mem
bre») : MM. Eugène Motte, Léon Olivier, Georges 
Manurel-Leclercq, Eugène Wibaux. 

2" catégorie (2 membre») : M B 4 . Voldemar Les-
tienne, Kdouerd Decheniux. 

3* catégorie 11 membre) : M. Clément Florin. 
Ajtt. 2. — Le vote aura lieu par canton à la 

Mairie du chef-lieu de canton. Il sera établi, 
•avoir l 1' Un bureau de vote unique pour le» 
commune» de» trois cantons de Roubaix, a l'ex
ception de Watlrelos; 2" Un bureau de vote à 
Wattrelos pour cette commune. 

ART. 3. — Chaque assemblée électorale sera 
présidée par le Maire ou son délégué assisté de 
quatre assesseur» qui seront les deux plu» âgés 
et le» deux plu» jeunes des élec»euis présents. Le 
bureau ainsi composé ncmnierà un secrétaire pria 
dans l'assemblée. Il statuera sur toutes les sjues-
tioBsi qui pourront s'élever dans îe cours de l'élec
tion. 

A»T. 4. — La durée de chaque scrutin sera de 
six faearaat il s'ouvrira à dix heures du matin et 
sers clo» è quatre heures da soir, conformément 
à la loi. . 

Aitr. 5. — L'élection sera faite au scrutin de 
liste par catégorie. 

AsW. 6. — Toute candidatore fera 1 objet d une 
déclaration à la Préfecture du Nord, cinq jours 
au moins avant le vote. 

Les suffrages accordés à tout candidat n'ayant 
pas fait la déclaration n'entreront pa» en compte 
dan» le réanltet du scrutin. 

ART. 7. — Aucune élection n'est valable an 
pressier Wur de scrutin si les candidats n'ont pas 
obtenu la majorité des «uilragee exprimés, et si 
cette majorité n'est pas égale ru quart de, élec
teurs inscrite. 

Si la nomination n'est pas obtenu au premier 
tour, un scrutin de ballottage aura lieu quinte 
jours après, c'est-à-dire le dimanche 29 décembre 
1912. également de dix heure» du matin à quatre 
heures du soir. L'élection otil-a lieu alors à la 
majorité relative quel que soit le nombre des suf-
trage». 

U Bande à^ïVelard" 
La tentative de vol de la rue des Vosges 

Deux errestatioas 
Les deux individus arrêtés lundi soir, à l a 

suite de la tentative de cambriolage commise 
chez M- Gamain, rue des V o s g e s , et conduits 
a u bureau de police du ier arrondissement , 
ont été interroges par M. Guiraud, commis
saire de police. 

Ces deux individus, ainsi que nous le di
s ions mardi matin, ont été arrêtés par M. 
Henri Desmettre , préposé d'octroi, demeurant 
n i e du Blanc-Seau, 102, à Tourco ing , qui fit 
preuve d'un grand courage. 

IL Y A DE* CAMBRIOLEURS 
DAN» LA MAISON 

M. et M m e Gamain , demeurant rue des 
V o s g e s , 17, avaient quitté leur domici le lundi 
soir, pour passer la soirée chez des amis ; à 
leur retour, un peu avant onze heures , Mme 
Gamain se mit en devoir d'ouvrir la porte de 
la rue- N'y parvenant pas , elle donna un coup 
d'épaule. Qu'elle ne fut pas alors sa surprise 

JTJl*S LAHBESCQ 

de cons ta ter qu'une partie du chambranle de 
la porte cédait sous la p o u s s é e et tombait à 
s e s p ieds . 

Aucun doute n'était poss ib le : d e s malfai
teurs devaient s e trouver d a n s la maison. A 
peine , en effet, M. e t M m e G a m a i n avaient-i ls 
franchi le coûtait d'entrée qu'ils entendirent 
l e bruit d e pas précipités . 

I m m é d i a t e m e n t , M. G a m a i n cria : » Au vo
leur ! Au secours ! » Se s appels furent enten
dus par un vois in , M. Henri Lapoirée. Se pré
c ipi tant à s a fenêtre, le voisin aperçut dans 
la cour d e u x individus qui prenaient la fuite. 

A r m é de s o n revolver, M. Lapoirée e n tira 
p lus i eurs coups dans la direction des fuyards 
a u m o m e n t où ceux-ci tentaient d'escalader 
« n e p«ttté b a t r a q a e , afin de g a g n e r un ter
ra in v a g u e qui donne accès rue du Fresnoy. 

M- Henri Lapoirée informa. M. Gamain de 

-ce qui venait de s* passer . Cependant les ap
pe ls de M. Gamain avaient provoqué un ras
semblement . 

FINOES 
L e s cris au » voleur » e t les coups d e revol

ver avaient été perçus par M. Henri D e s m e t -
t te , employé d'octroi à Tourco ing , qui se trou
vait précisément dans le quartier. 

Au moment où il passai t rue du Fresnoy , il 
vit un homme qui sautait d'une pa l i s sade clô
turant un terrain vague . C'était le n o m m é 
Roosbom. Cet individu trébucha en heurtant 
des ronces artificielles et tomba. Il se releva 
bientôt. 

M. Desmettre , qui avait prié quatre pas 
sants de lui prêter main-forte, s'approcha de 
Roosbom. Celui-ci brandit un revolver e n 
criant : < Si quelqu'un approche je le tue ». 

ARTHUR ROOSBOM 

L e bandit voulut mettre sa m e n a c e à exécu
tion. Il pressa sur la détente , mai s le coup 
rata. 

M. Desmet tre qui était muni de menot tes , 
les passa aux mains de Roosbom pour le con
duire au poste de l a rue Saint-Vincent . 

A ce moment de nombreuses personnes re
venaient du c inéma de la rue du Fresnoy, à 
Tourco ing . P lus ieurs d'entre e l les s'approchè
rent du malfaiteur et voulurent le passer à 
tabac. 

Mais , l 'homme, au cours de sa chute s'était 
fait une entorse au pied- Il se traînait péni
b lement e n marchant sur une jambe. C o m m e 
il ne pouvait fuir, M. Desmet tre le confia à 
quatre t civi ls » qui se chargèrent de le con
duire au poste . On déposa au commissar iat 
l'arme que le courageux employé d'octroi lui 
avait arr ikhée .des m a i n s . L e revolver contenai t 
quatre bal les dont aucune n'avait .été tirée, 
le coup des t iné à M. Desmet tre ayftnt raté. 

Au moment où l'employé d'octroi, qui igno
rait encore la tentat ive de cambrio lage , remit 
aux mains des civi ls le malfai teur, qui vou
lait fuir par la rue du Fresnoy , survint M. 
Gamain. Celui-ci le mit au courant de la dé
sagréable visite qu'il avait reçue. 

M. Desmet tre tint se ra i sonnement : » Il est 
inadmiss ib le qu'un h o m m e seul ait tenté d e 
s'introduire dans une maison . 11 doit avoir 
des compl ices . » 

Il se rendit rue des V o s g e s où il visita la 
m a i s o n de M. F.d. Gamain . 

L'inspection d e s appartements n 'amena au
cune découverte. S'aidant d'une échel le , M. 
Desmet tre g r i m p a sur l e mur de clôture, haut 
d'environ trois mètres , séparant la maison vi
sée par les cambrioleurs d'un terrain v a g u e . 
C e terrain est clôturé de trois cô tés par des 
murs mitoyens de diverses mai sons et rue des 
V o s g e s par une pal i ssade . 

D a n s cette e spèce de c a g e à fauves , l 'em
ployé d'octroi aperçut un point qui tranchait . 
C'était l a face d'un h o m m e , le compl ice du 
malfaiteur arrêté rue du Fresnoy . 

1 N e b o u g e p a s , cr ia I L D e s m e t t r e , o ù je 
tire ». 

Faisant basculer l'échelle, il descendit dans 
ce terrain v a g u e , où l e second Voleur se ter
rait apeuré, n'usant plus bouger et devenant 
m ê m e suppliant. 

l e s menot tes furent p a s s é e s autour de ses 
po ignet s . 

C o m m e il était difficile de faire remonter 
l 'homme par l'échelle, l 'employé d'octroi pria 
les personnes qui stat ionnaient nombreuses 
dans la rue du Fresnoy , d'enfoncer la pal is
sade. Après quelques minutes d'efforts, e l les 
y parvinrent. 

L e malfaiteur escorté par la foule host i le , 
al la rejoindre sort compl ice au dépôt du com
missariat de police du. t e r ' arrondissement . 
Chemin faisant , il reçut force horions du pu
bl ic indigné . 

M. Guiraud, commissa ire de pol ice, infor
m é de cette bel le capture, qui fait honneur à 
M. Desmet tre et aux civils qui l'ont aidé, fit 
subir uh interrogatoire d' identi té aux deux 
malfaiteur. I ls ont déclaré se n o m m e r Jules 
Làmbrecq , frappeur, 27 ans , demeurant rue 
des Cinq-Voies , mai son Allart, s , à Tour
co ing , et Arthur Roosbom, débardeur, 29 ans , 
rue Magenta . I ls ont été écrôués au dépôt. 

L ' E N Q U E t E 

Mardi mat in , M. Guiraud a cont inué son 
enquête ; Jules Làmbrecq, trouvé e n posses 
s ion de plusieurs pièces de 25 cen t imes e h 
nickel, a déclaré au magis trat qu'il était tel
lement ivre la vei l le , qu'il lui était impos
sible de se rappeler c e qui s'était passé . 

Arthur Roosbom a reconnu s'être rendu 
dans le jardin avec l ' intention de voler des 
lapins domest iques , mai s il a affirmé ne pas 
connaître Jules Làmbrecq, c e qui a é té éga
lement confirmé par ce dernier. 

T o u s deux o n t été maintenus en e u t d'ar
restat ion, i l s seront poursuiv i s pour vol avec 
effraction. Avant leur départ pour Lil le , qui 
a eu l ieu dans l 'après-midi , M. l e docteur 
L a b b e , m a n d é par M. Guiraud, commissa ire 
de pol ice , a donné les premiers so ins à Ar
thur Roosbom, e t a déc laré que l a foulure 
qu'il pot ta i t au pied g a u c h e n'empêchait nul
lement son transfert à la maison d'arrêt de 
Lil le . 

L e s malandrins , qui avaient fait sauter la 
porte avec l 'a ide d 'une p ince-monse igneur , 
avaient eu le t emps , avant l'arrivée de M. et 
M m e Gamain , de fouiller tous les meubles du 
rez-de-chaussée, et de jeter leur contenu sur 
le parquet. 

Seule , une s o m m e de quelques francs e n 
pièces de 25 cent imes a disparu ; c'est, croit-
on , la monna ie trouvée e n posses s ion de Jules 
Làmbrecq. 

M. Guiraud, commissa ire de pol ice , a reçu 
la déposi t ion de plus ieurs personnes , notam
ment cel les de M- et M m e Gamain , de MM. 
Henri Desmet tre et Henri Lapoirée ; l e plan 
des l ieux a ensu i te été levé. 

UNE BONNE CAPTURE 
Il convient de soul igner de façon particu

lière, l'arrestation de Roosbom et de Làm
brecq. Tout fait présumer que l'on se trouve 

présence de deux affiliés de la bande à 
- Fifi Volard ». 

On sait, en effet, que les malandrins qui 
ont opéré de nombreux cambrio lages en la is 
sant après leur p a s s a g e un billet s i g n é « Fiii 
Volard » ne s ' introduisent que dans de s mai
s o n s dont les habi tants sont absents . 

Or, R o o s b o m et Làmbrecq devaient suppo
ser que M. et Mme Gamain ne se trouvaient 
pas chez eux. C'est pourquoi à 10 heures et 
demie du soir, d a n s une rue de l a vi l le , o ù 
l'animation est assez grande , surtout le lun
di soir, i l s n'hésitèrent pas à chercher à s'in
troduire dans la maison du 17 de la rue des 
V o s g e s . 

D e p u i s un certain nombre de jours, M m e 
Gamain constatai t en se levant que, nuitam
ment on avait déposé de s choses malpropres 
sur le trottoir devant son habitat ion. El le 
s 'empressait de les faire disparaître par un la
v a g e à g r a n d e e a u . Or, à l 'occasion du c o n g é 
de la T o u s s a i n t , M. et M m e G a m a i n s'étaient 
absentés . L e s < c o m p a g n o n s de minuit » 
avaient remarqué que leur dépôt n'avait pas 
é té enlevé- Ils crurent donc en toute sécurité 
que les personnes étaient en v o y a g e . I ls déci
dèrent donc de s'introduire dans l a mai son . 

ML et M m e G a m a i n étant rentrés, leur ma
nœuvre avorta et tourna à leur désavantage . 

L a bande à s F i n Volard » s e m b l e donc dis
soute. El le devait , d'après la pol ice , s e c o m 
poser de cinq personnes . DeUx malfaiteurs 
ont é té arrêtés récemment , a ins i que nous 
l 'avons dit , par la br igade mobi le de Li l le , 
R o o s b o m et L à m b r e c q sont a l lés l e s tejoindre 
à la maison d'atrêt. 

Le c inquième individu ne pourra plus opé-
reT seul. E t en attendant qu' i l p u i s s e recons
tituer une bande, il y a des chances qu'il 
tombe entre les m a i n s de la pol ice . Celle-ci 
p o s s è d e , e n effet, le s igna lement détai l lé d'un 
individu qui a é t é vu rôdant rue des V o s g e s 
au m o m e n t o ù se petpétra i t la tentat ive de 
cambrio lage . Son arrestation n'est p lus , pa-
ratt-il, qu'une quest ion de temps . 

A LA SOCIÉTÉ DE GÉOGRAPHIE 

LA BATAILLE DE DENAlN 
PAR LE CAPITAINE SAUTAI 

Ce so ir aura l i e u , à l ' a m p h i t h é â t r e de 
l 'Eco le de9 Art s I n d u s t r i e l s , u n e conférence 
d u c a p i t a i n e Sauta i sur la Bataille de Denain, 
e n 1712. 

L e récit de ce t t e journée m é m o r a b l e , d o n t 
l e s c o n s é q u e n c e s furent s i h e u r e u s e s pour 
notre p a y s , att irera t o u s c e u x q u i n e s o n t p a s 
indif férents a u x g e s t e s héro ïques de n o s an
cê tres . 

L e s j e u n e s g e n s de t6 à i 3 a n s s o n t spéc ia
l e m e n t i n v i t é s à e n t e n d r e l e c a p i t a i n e Sauta i . 

L a conférence sera i l lus trée de project ions 
r-t de s p l a n e de la bata i l l e s seront d i s tr ibués 
à l ' entrée . 

Le drame de la rue de Sottbise 

AI. Gobert , j u g é d'instruction, recevra in
c e s s a m m e n t le doss ier concernant l'horrible 
cr ime de la rue de Soubise , à Roubaix, 

Les Vols dans les Magasins 

UNE ARRESTATION, RUE DE LANNOY 
Un vol audacieux a été c o m m i s dans l 'après-

midi de mardi , vers cinq heures , chez M. 
Pol le t , marchand de beurre et œ u f s , rue de 
Lannoy , 100 et 102. 

U n individu se présenta d a n s le m a g a s i n 
et demanda si un g a m i n du nom de Duhamel 
n'était pas venu chercher du beurre. 11 lui fut 
répondu que cet enfant était v e n u , m a i s était 
parti depuis l o n g t e m p s déjà. L ' h o m m e pro
fita d 'un moment d' inattention pour faire 
main-basse sur un saucisson. Il partit sans 
être inquiété. 

Que lques ins tants p lus tard, ce t h o m m e 
qui devait rôder rue de Lannoy , remarqua 
que personne ne s e trouvait d a n s le m a g a s i n 
de M. Pol let . Il ouvrit préc ipi tamment ia 
porte et s 'empara d'un j a m b o n valant une 
quinzaine d e francs. 

D'une pièce at tenante , une des personnes 
de la maison avait aperçu le g e s t e du voleur. 
El le donna l 'alarme. 

D e s pas sant s se mirent à la poursuite du 
malfaiteur qui fut bientôt arrêté et conduit 
au poste de police vo i s in , p lace Sainte-Elisa
beth. 

Interrogé par M. F a i s a n t , commissa ire de 
pol ice, il a déclaré se nommer Henri Berger , 
figé de 29 ans , rattàcheur, hé à Wigne l i e s 
(Nord) et demeurant e n logement rue des 
Longues -Hafcs , non loin de la rué Duple ix . 

Berger , qui d'après s e s dires n'a pas en
core subi de condamnat ions sera déféré au 
Parquet , aujourd'hui, mercredi. 

fort d'il soldat uiMitl 
in congé di GIMIIBMIRCI 

Mardi m a t i n e s t décédé à l 'hôpi ta l d e la 
Fratern i té , o ù i l a v a i t é t é a d m i s s a m e d i , M . 
Albert H a r i n k o u c k e , s o l d a t a u Ï * r é g i m e n t 
d'art i l lerie co lon ia le . 

M. H a r i n k o u c k e , o r p h e l i n , s 'éta i t e n g a g é à 
20 a n s , a u 2i° r é g i m e n t de d r a g o n s , à S a m t -
</mer. S e s c l a s s e s t e r m i n é e s , i l d e m a n d a e t 
obt int l a l a v e u r de serv ir a u 2" r é g i m e n t de 
spahi s , e n A l g é r i e . 

A p r è s u n s t a g e d a n s c e r é g i m e n t d e cava
ler ie , i l contracta u n r e n g a g e m e n t a u 2" ré
g i m e n t d'art i l ler ie co lon ia le . 11 fut dé taché 
au Maroc e t fit c a m p a g n e d a n s la r é g i o n occi
dentale de l ' empire chérif ien. Il é ta i t , e n der
n ier l i e u , a u c a m p de Tif let . 

M a i s l a m a l a d i e a t t e i g n i t notre j e u n e e t 
v a i l l a n t c o n c i t o y e n . I l contracta la f ièvre e t 
rev int à R o u b a i x e n c o n g é de c o n v a l e s c e n c e 
chez u n de s e s onc l e s qu i habi te rue d 'I ta l ie , 
e t chez s o n frère, rue Fabert , 6. 

L a fièvre p a l u d é e n n e l e terrassa c e s jours 
derniers . 11 fut c o n t r a i n t d e s e f a i t e a d m e t t r e 

M. ALBERT HaRINKOTJCKE 

ù l ' é tab l i s s ement hosp i ta l i e r de l ' a v e n u e Ju-
Hen-Lagache o ù i l v i e n t d e m o u r i r à l ' â g e d e 
25 a n s . 

L e s funéra i l l e s d u s o l d a t H a r i n k o u c k e se
ront cé l ébrées jeudi après-midi , , à 3 h e u r e s , 
en l ' ég l i s e d u S a i n t - R é d e m p t e u r . 

L 'as semblée à l 'hôpi ta l à d e u x h e u r e s e t 
d e m i e . _ _ _ _ _ 

F I A N Ç A I L L E S . _ O n annonce les fian
çailles d e Mlle Sophie Ruffelet, fille de M. et 
Mme Just in Ruffelet, avec notre d i s t ingué 
confrère, M. G e o r g e s Lenoir , avocat , défen
seur devant le Consei l de guerre de l'ex-capi
taine Magn iez , et rédacteur en chef du « Cour
rier du Pas-de-Calais . » 

U N E C É R É M O N I E P A T R I O T I Q U E A 
L'EGLISE S A I N T - M A R T I N . — Ains i que 
nous l 'avons annoncé , d imanche prochain, à 
midi aura lieu la cérémonie commémorat ive 
que feront célébrer à l ' ég l i s e Saint-Martin, 
la société de secours aux b lessés militai
res de terre et de mer, la Société Nat iona le du 
Souvenir França i s e t l ' U n i o n des Soc ié tés 
Patriot iques Mil i taires . 

La Soc ié té des A n c i e n s Soldats M u s i c i e n s 
França i s prêtera son concours à cette belle 
cérémonie . 

C O N F E R E N C E D E M. D E L B A U K . — L e 
mercredi 6 novembre prochain, à 8 h. ! ' . . à 
la Maison des Œuvres de la rue Lesueur , M. 
le chanoine D e l s a u x donnera une conférence 
avec project ions sur un sujet des plus inté
ressants : « Comment se fait, et c o m m e n t s e 
propage un journal ». L e s h o m m e s sont plus 
spécia lement invités ; l es dames e t jeunes 
filles cependant seront admises . 

DANS LA GYMNASTIQUE. — Constitu
tion définitive de la Fédération de» Sociétés 
de gymnas t ique S. A. C. de s cantons da Rou-
baix-Tourcoing-Lannoy. — Cette Fédérat ion 
a été const i tuée d'une façon définitive au 
cours d 'une dernière réunion. Son but, nos 
lecteurs le connaissent déjà : t L'encourage
ment et la pratique régul ière des sports d e 
plein air. » , 

El le aura son s i è g e au n° 8 de la rue du 
Grand-Chemin et son consei l d'administra
tion sera, pour la saison 1012-10,13, composé 
comme suit : Administrateur dé l égué , M. J. 
Desruel les ; secrétaire, M. Germain fils ; tré
sorier, M. Vandebogaerd ; chef de matériel , 
M. J. Vroman ; commissa ires de presse , MM. 
Suquet, Lernould ; membres , MM. P . D e -
beurne et D u b o i s ; prés ident de la commis 
sion technique, M. Van Holland. 

M A N I F E S T A T I O N D E S V M P A T H I E . -
U n e manifes tat ion d e sympath ie a e u l ieu 
mardi matin e n l'honneur de M. Georges 
Lehoueq au grade de cheval ier de la L é g i o n 
d'honneur. 

D è s l'arrivée de M. Georges Lehoueq à 
l 'usine, boulevard de Beaurepaire , l e person
nel, employés et ouvriers , au nombre de 1Ç0 
environ, s'est réuni dans les bureaux. L e di
recteur de l 'établ issement , M, Charles Labite , 
s'est fait l ' interprète de tous pour féliciter en 
un discours approprié à l a c irconstance, le 
nouveau chevalier, constatant la marche as
cendante de la maison due à la grande initia
tive de M- Lehoueq et à son inte l l igence . 11 
constate éga lement le bonheur que cette no
minat ion si bien méritée a apporté à tous. 

U n superbe bronze d'art accompagné d'une 

magnlf iqu» f e r n k de fleur» e s t offert à M. 
G e o r g e s Lehoueq. 

M. Lehoueq t r i s touché de c e s marques de 
sympathie a remercié t o n personnel e n quel
q u e s mots bien sent is . Malgré les honneurs 
qui peuvent lui être décernés , a-t-il dit , il s e 
trouva toujours très heureux d a n s son u s i n e 
parmi ses ouvriers et employés , qu'il consi 
dère c o m m e ses dévoués collaborateurs. 

A S S O C I A T I O N D E S M È R E S C H R E 
T I E N N E S . — On nous prie de dire que la 
convocat ion à la m e s s e d e s Mères Chrét iennes 
du mercredi 6 novembre, à Notre -Dame , porte 
par erreur l 'heure de 0 heures et demie . L a 
m e s s e a l ieu à g heures c o m m e d'habitude. 

R E C E N S E M E N T D E S P I C E O N S VOYA-
C E U R S . — Par arrêté e n date du 4 novembre 
placardé e n vi l le , M. le Préfet du Nord fixe 
les condit ions dans lesquel les devra s'effec
tuer l e recensement des p i g e o n s voyageurs au 
ter janvier 1913. 

U n avis de la Mairie de Roubaix paraîtra 
ultérieurement à Cet effet. 

POUR L'ARBRE DE NOËL Le Comité 
de l'Arbre de N o ë l a reçu du < 34 Club » de 
Roubaix la s o m m e de v ing t francs pour 
l'œuvre. 

P I A N O S . — Vente et locat ion des meilleu-
res marques . Maison Scrépel , 138, Grande-
Rue, Roubaix. Tél . 2112. 053-4 

LA S O C I E T E M U T U E L L E E T D E R E 
T R A I T E L'AVENIR DU P R O L E T A R I A T , a 
tenu son a s s e m b l é e mensuel le , chez M. Sail-
ly , 22, rue du Viei l -Abreuvoir, sous l a prési
dence de M. L e g h i s , entouré des membres du 
Comité. Au cours de cette réunion, M. le pré
sident a informé les sociétaires , que le dixiè
m e t i rage des pr imes d'amortissement, aurait 
l ieu dans le courant du présent moi s , au s i è g e 
central à Paris . Il y aura s ix lots de 100 
francs pour la section de Roubaix . M. le pré
sident s'est dit heureux de constater la mar
c h e prospère d e la sect ion roubais ienne, qui 
ne compte pas m o i n s de 422 parts souscri tes . 
L e nombre total de s parts souscr i tes à ce 
jour, atteint le chiffre de 198.365. 

A C H E T E Z votre B O N N E T E R I E d'HIVER 
A la Vi l le de Roubaix , 33bi*, r. Lannoy. 1064 

U N C H E V A L E M B A L L E . — Mardi mat in , 
vers dix heures , le cheval de M. T a p i s , mar
chand de beurre, rue de L a n a o y , s tat ionnait 
rue Jouffroy, sous la survei l lance d'un gar
dien. 

Tout à coup , au moment où le gard ien s'y 
attendait le moins , le cheval s 'échappa et 
d a n s u n e course folle prit la direct ion de l a 
rue Montgolfier. 

M. G e o r g e s Batai l le , boucher, rue Montgo l 
fier, se je ta réso lument à la tête du cheval 
e t parvint à le maîtriser après avoir été traîné 
sur une assez grande longueur . L e cheval , 
dans sa course , avait brisé l'un des brancards 
et l'un de s e s traits. 

A P P A R E I L S O ' É C L A I R A C E , - Paul Facq-
Hilst , 10, rue Royale , L I L L E . Ate l iers , rue 
D a u d i n , 6-8-10-12. 1358-1 

U N M A N D A T D ' E X T R A D I T I O N . — E n 
vertu d'un mandat d'extradition émanant du 
gouvernement be lge , l e s a g e n t s d e sûreté 
Dhal lu in et Dal ont arrêté lundi soir , un peu 
avant huit heures , un, ouvrier horticole Jules 
Ghesquifere, né à Saint-Michel ( B e l g i q u e ) , l e 
22 janvier 1886, demeurant rue de la 
Gare, 28. 

Cet individu qui a été condamné par l a 
cour d'appel de Gand le 2 avril 190g, à deux 
a n s de prison et à une amende de 100 francs 
pour coups et b lessures volontaires a été 
écroué au dépôt e n attendant qu'i l soit remis 
entre l e s m a i n s de s autorités de son pays . 

C O R S E T P A R I S I E N « L e p r o d i g i e u x » , le 
seul qui donne à la s i lhouette féminine un 
cachet de haute é légance . Le Prodig ieux est 
à l a portée de toutes les bourses : corset* 
réc lame à 8.95. A Roubaix : M"" Robichez-
V t r d o n c k , 50, Grande-Rue; à T o u r c o i n g , 
M a i s o n Caret te -Duhamel , 12, rue de l'Hôtel-
de-Vil le . 30719 

P O L I C E D E S C A R N I S . — L a cabaretière 
E m m a Pol lefeyt , demeurant rue de Sébasto-
pol, 44, qui avait l ogé Pierre Derudder, â g é 
d e 31 ans , soldat déserteur du 23 e r ég iment 
colonial e n garn i son à Paris , arrêté lundi 
après-midi , rue Sainte-El i sabeth , a é té l'objet 
d'un procès-verbal pour ne p a s l'avoir inscrit 
sur son registre. 

VOYEZ N O S P E I G N O I R S D E P U I S 3.95 
t Aux Soeurs de Charité », 33 , rue du Viefl-
Abreuvoir, Roubaix. 39706 

LA C H A R R E T T E A CHTENS. — Qustre 
chiens ont été capturés dans la journée d'hier et 
mis en fourrière. 

N É C R O L O C I E . — N o u s apprenons l a fnort 
d a n s sa 67" année , de M. Fél ix-Fidèle-Jcseph 
Leroux, membre du Tiers-Ordre de Saint-
Franço is , veuf de D a m e Marie Cormari, dé
cédé le 3 novembre 1912, en son domicile, rue 
Saint-Antoine, 58, Roubaix . 

Ses funérail les auront l ieu le jeudi 7 no
vembre, à 10 heures , e n l 'égl i se Saint-Martin, 
à Roubaix . 397Qd 

C R O I S 
A C C I D E N T S DE TRAVAIL. — A la Compa

gnie du Q*z, Florent Vanderdouc t, 50 ans, chauf
feur, 17, rue de Lille, à Fiers, s'est blessé à U 
figura en débouchant un tuyau; quelques jours 
de repos, docteur .Barroyer. Chez MM. Set-
naeve et Dubocage, un tourneur, Jules Delacroix, 
19 ans, demeurant au Petit-Lannoy, en filetant 
un outil, s'est coupé au petit doigt de la main 
gauche: 10 jours de repos, docteur Coubronne. 

W A 8 Q U E H A L 
A C C t D È N T D E TRAVAIL. — A la filature 

du Nord, nn électricien, Edouard Remy, 40 ans, 
rue de Croix, à Wasquehal, était monté sur une 
caisse vide, quand Une planche céda sous son poids 
et l'ouvrier tomba sur une autre caisse, se bles
sant à la poitrine : 12 jours de repos, docteur Do-
moulin. 

ÎOUFFLERS 
VACCINATIONS. — On nous plie d'insérer 

l'avis suivant : 
c Les séances de vaccination et de revaccina 

titra «ont ainsi fixées: I" aujourd'hui, mercredi, 
€ novembre, de 3 à 6 heure», pour le» jeune* 
enfants âgé* de plus de 3 moi* et non encore vac
cinas, ainsi que pour la revaccination des enfants 
âgés de plus de 10 ans, non encore revaccinés ; 
2* mercredi 13 novembre, pour les jeune» gens 
âtfés de plu» d e 2 0 ans, les fille», de 6 à 7 heures ; 
la* garçons, de 7 à 8 heures du soir. 

» Toutes ce» vaccinations et revaccinations sont 
faits* gratuitement, mais sont obligatoires pour 
tous les habitant», dans leur première, leur on
zième et leur vingt et unième année. 

J De» contraventions seront Televées contre les 
absents. Les séances ont lieu à la mairie ». 

LYS 
C H U T E MALHEUREUSE. — Chez M. Clo-

VIB Poullet, tanneur, un ouvrier, M. Léon Delrue, 
35 ans, domicile rue de Leers, a contracté une 
entorse au pied droit en tombant dans un fossé 
accidentellement. M. le docteur Wartel a prévu 
pour M. Delrue une incapacité temporaire de tra
vail. 

LEERS 
VACCINATIONS. — Aujourd'hui mercredi, de 7 à 

8 h. 1/2 du soir, M. le docteur Phalempln procédera, 
à la Mairie, à la revaccination des Jeunes trens, 
garçons et fiUes, nés en 1802, ou plus â.Fés n'ayant 
pas été revaccines une seconde foie. 

Demain jeudi, de 3 h a 4 h., vaccination dos 
enfants fttrés de 3 mois à 1 an ou p;us apés n avant 
pas encore été vaccinés et revaccination des entants 
nés en 1902 ou plus âgés n'ayant pas encore été 

Mercredi 13 novembre et Jeudi 14 novembre, aux 
mêmes heuTes que ci-dessus, constatation des ré
sultats. 

ASCQ 
MARIAGE. — O n annonce le prochain mariage 

de Mlle Marthe Dupite, fille de M. et Mme .!<>• 
seph Dupire-Marchand. d'Ascq. avec M. Cyrille 
Prévost, cultivateur à Anstaing. 

W I L L E M S 
L' INSTALLATION D U T E L E P H O N E A LA 

MAIRIE. — Depuis quelques jours déjà, un 
poste téléphonique a été placé à la mairie de "Wil-
lems. Il n'est pa» besoin que nous insistions ur 
les avantages de ce moyen de communication ra
pide, qui sont connus do tous. 

Blvou,P»rls 
Succursale: 78°" ,B 4 de U Liberté ,» Z a X X « X > £ 3 
41, rue de la Régence. Bruxelles. 1385 

GTSOXNCÏ 
L E MAECH.fi HEBtXïMATJATKE. — Les 

prix sont r*»fitéa les mêmes que ceux de la semaine 
précédente. Le beurre se vend 1 fr. 4 0 o u 1 fr. 50 
fa livre; les œuie, 5 fr. les £6. 

ÉLECTRICITÉ 
M M » & ViEl, M&ml VIEl, Succès,' 

tt9, rue Nationale, LILLE 
Lustres , appliques, pot iches , luminaire , 
Grand choix en magas in . 39842 

W A T T R E L Q ^ l 
Un cambriolage chez M. François Gousart 

C O N S E I L L E R M U N I C I P A L 
R U E D E L ' I N D U S T R r E 

D a n s la soirée de dimanche, vers 8 heures 
du soir, des cambrioleurs mettant à profit 
l 'absence de M- François Cousart, se sont in
troduits dans l'habitation de ce dernier, rue 
de l'Industrie. 

Après aveir renversé l e s meubles et e s s a y e 
inutilement de forcer le coffre-ton, les cam
brioleurs sont partis en emportant une chaîne 
de mont ie e n or d'une valeur de 200 iranc a 

et un revolver. 
E n rentrant chez lui vers dix heures du 

soir, M. Cousart s'aperçut du p a s s a g e des 
voleur?. Il en informa lundi mat in , à la pre
mière heure, M. le commissaire de police Cail-
let , qui se rendit aussitôt sur les lieux. 

Ap"ès une enquête habi lement m e n é e dans 
le vois inage , M. Caillet acquit la certitude 
que l'un des voleurs était un sieur E m i l e Del-
creax, 29 ans , jjarçon brasseur, demeurant rue 
de la L o n g u e - C h e m i s e , 56,à Roubaix.qui avait 
été vu e n c o m p a g n i e de deux autres indivici.-s 
rôdant dans les environs de la maison de M. 
Cousart. 

L'enquête a établi éga l ement que Delcroix 
était sorti toute la journée de dimanche e n 
c o m p a g n i e de son beau-frère, Théophi l e D e -
pag ie , dit Jean, 33 ans , débardeur, demeu
rant à Roubaix , rue de la Brasserie , 13, avec 
qui il s'était rendu un peu avant l'heure du 
cambrio lage dans un estaminet tenu par M. 
Gahide , cabaretier, rue des D r a g o n s , à Wat-
trelos-

M. Caillet, après avoir fait procéder à l'ar
restation des deux beaux frères, a compare 
les semel les de leurs souliers avec les em
preintes des paS trouvées dans le jardin de 
M. Cousart , et il a constaté que cel les de De-
p a g i e correspondaient tout à fait avec l e s 
dites empreintes . 

Malgré les présomptions réunies contre e u x , 
les individus interrogés ont nié. 

M. Caillet les a fait conduire au Parquet de 
Lil le , h l a disposi t ion de M. l e Procureur de 
la Républ ique. 

L E 3 RESERVISTES ET TERRITORIAUX. 
—. On nous communique l'avis suivant : 

« Aux termes de l'article 25 de l'instruction 
ministérielles du 16 janvier 1911. les dossiers des 
demandes d'allocations journalières en faveur des 
familles des hommes de la réserve et de l'armée 
territoriale qui, au moment de leur convocation, 
remplissent effectivement les devoirs de soutien de 
famille, et appelés à accomplir une période d'eocer-
cices en 1913, devront parvenir à la préfecture 
avant le 25 décembre prochain. 

» Conséquemment, les réservistes et territoriaux 
qui doivent accomplir une période d'exercices en 
1913 et qui remplissent effectivement les devoirs 
de soutien de famille, doivent sans retard se pré
senter 4 U mairie (secrétariat) pour faire leur 
demande d'allocation journalière et fournir tous 
renseignements utiles en vue de la constitution 
du dossier et de l'instruction de la demande. 

» Ils devront se munir : 1" de la carte-postale-
avie; 2* d'un relevé des contributions payées par 
la famille et certifié par le percepteur, 6, rue du 
Gtawid-Ohemin, à Roubaix; 3 ' des livrets militaire 
et de mariage ». 

L A F R A U D E . — L e s préposés d e s douanes! 
Morio et Morival, de Roubaix-gauche. ont ar
rêté au h a m e a u d u Crétinier, à Wattrelos , 
dans l a mat inée du 5 courant, un n o m m é Mo-
rel Jules , 30 ans , tisserand à Frévent ( P a s -
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La Neige sur les Pas 
PABHtitfiY B0M0EA9X 

L'amour m ê m e n e l'avait p a s reuda p lus fcca-
ï e u x : c o m m e une femme s'enorgueil l i t d'en
tendre le premier appel de la v ie qu'el le a 
donnée dans la doa lau i , il vaaait de surpren
d r e le premier frémissement de l'âme q u i l 
a v a i t rachetée , et il fa isait bon marché, pour 
«e t te minute inoubl iable , de toutes l e s mi-
s è r e s écoulées . 

Cette m ê m e paix où tout son être se dila
ta i t , s 'épanouissait , il était si a s s u r é d'en 
voir le reflet d a n s les veux d e sa femme I Se 
penchant , il ne vit que le pauvre visag-e tumé
fié, s a n s beauté et s a n s express ioa , car #es 
p a u p i è r e s de la malade s'étaient refermées. 
E t ce pauvre v i s a g e sans express ion et sans 
b e a u t é , i l l e r e f a r d a avec « n e di lect ion parti
cul ière . Il aurait a imé en baiser les plaies , 
m a i s quand les c œ u r s se touchent aucune ra-
i c s s e n'y pourrait rien ajouter. Après quel
q u e s instants il s 'étonna de ces paupières 
obBimément close», pu i s il eut peur qu'elles 
•M ae rouvrissetlt p a t . 

— Thérèse , appela-t-i l . 
» « R ré-ta le» v e u * . fc* fTfttMfc yerw tout 

comme il avait dés iré de l e s voir. S a n s une 
phrase, sans un mot, sans un g e s t e , leur 
union se renouait par delà l 'amour et l a mort. 
Et c'était très bien ainsi-

Cependant elle ne bougeai t pas , elle se tai
sait. 11 se rendit compte de l 'ébranlement trop 
violent que, dans sa faiblesse , el le avait res
senti , et ce fut lui qui voulut se faire pardon
ner, comme s'il avait été brutal : 

— Comme tu dois être fat iguée ! Veux-tu 
que j e te l a i s se ? Je reviendrai p lus tard. O u 
bien veux-tu que je reste là dans un coin, im
mobile ? 

— O h ! n o » , mon ami, ce n'est p a s de l a 
fatif^ie. Je ne puis pas te dire. . . Je su i s bien, 
je su is si bien-

Il se contenta de poser la main sur son 
front, au-dessus du bandeau. 

— I l s t'ont coupé les cheveux, t e s beaux 
cheveux. 

— Il a bien fallu. 
Cherchant ce qui pouvait lui donner le p lus 

de réconfort, il demanda : 
— Veux-tu que j 'a i l le chercher Juliette? 
— O h ! oui, va la chercher. . . Juliette. . . i l y 

a si longtemps . . . A-t-elle grandi ? 
Et plus bas : 
— Se souvient-elle de m o i ? 
— Elle a parlé de toi tout à l 'heure. 
— Est-ce poss ib le? Sait-elle que je suis ic i? 
— P a s encore. Je va i s la préparer. El le doit 

être vers le petit lac, avec madame Acher, ou 
vers le chenil . El le a toujours a imé l e s chiens . 

— C'est vrai. V a vite . 
— Fa«t- i l rappeler la re l ig i euse pendant 

mon absence. 
— Oh 1 je n'ai hesc in de rien. D e rien, puis-

/ i j t » c* 1*. D ? rien « u t de m a *V>:.W.. 

S a « pet i te » lui faisait tendre les bras hors 
du lit. Il Vit cette ag i tat ion . 

— U n p e u de pat ience , T h é r è s e , je reviens 
avec elle. 

11 sortit de la chambre et , quand il se re
trouva dans le corridor, il s 'étonna de la lé
gère té de son pas , du plaisir m ê m e de sa 
marche et de s a respiration. S a joie le por
tait. C'était c o m m e s'il avait franchi l es abî
m e s de la Vie humaine pour atteindre une 
autre contrée où les lois de la pesanteur ne 
sont plus les m ê m e s , et qu'habite ce bonheur 
éternel lement convoité de tous et dont l a face 
est inconnue- Il lui avait suffi de s'abandon
ner à Son cceur pour être débarrassé dé toute 
amertume, pour connaître un état comparable 
à cet état de grâce o ù les croyant se sentent 
e n contact direct avec D i e u . 

A u bout du couloir il crqisa le père Dor-
n a i qui ne s'était pas beaucoup é l o i g n é et qui 
p o s a sur lui son regard habi le à sonder les 
pensées-

— V o u s abandonnez déjà votre malade, 
dit l e prieur, presque en souriant. 

— Elle n'a besoin de personne- El le attend 
s a fille que je va i s chercher. 

— C'est juste . Allez, mon ami. 
Et le re l ig ieux, s'efïaçànt, le l a i s sa passer . 
L e soleil avait reparu, conviant les tou

ristes la promenade. D a n s l'hospice pres
que vide, Marc ne rencontra personne 
qui pût le rense igner . A tout hasard, 
i l prit le chemin qu'il avait parcouru le ma
tin, du côté de l'Italie. Au bord du lac , Ju
l ie t te , survei l lée par sa gouvernante , a s s i s 
tait à la leçon que le père Sonnier donnait 
aux chiens . Il y avait là cinq ou s ix é lèves . 
au pelage f«iv« B'Î blan<:, attentifs, 1» be« en 

l'air, suivant des yeux le moindre g e s t e du 
professeur qui , la barrette sur la tête, expo
sait un cas difficile. L ' e a u > noire habituel le
ment, brillait de mille^ ét incel les , ajoutait à 
la clarté de l'horizon, sympathisa i t avec la 
n e i g e des pentes qui servaient de grad ins et 
de parois au cirque. L'enfant s ' intéressait à 
cet te c lasse en plein vent p lus qu'à ses pro 
près cours de la Muette, l i l le s'éjajt accro
chée des deux mains au plus g r a n d Oes ch iens 
qui , probablement diplômé, était d i spensé de 
la répétit ion. Ses petits do ig t s se perdaient 
d a n s l 'épaisse laine. D e temps à autre, e l le 
empoigna i t à ple ins bras la g r o s s e tête, et, 
pendant que M m e Acher ne la voyait pas , 
lui appliquait un bon baiser sur le museau . 
L a tête ne bronchait pas , ne bougea i t pas> s e 
la i s sa i t manier c o m m e un objet sans défense , 
c o m m e si el le craignait d'effaroucher par le 
moindre mouvement sa nouvel le amie ; m a i s 
quand celle-ci , distraite , se retirait d'elle, 
alors el le se rapprochait , elle se frottait a la 
robe, e l l e soll icitait une caresse . 

Marc, après avoir contemplé ce tableau un 
instant , appela sa fille qui protesta : 

— Oh I papa, re n'est pas fini '. 
Mais le père Sonnier, plus perspicace que 

n e l'eût révélé sa charpente de co losse de l a 
m o n t a g n e , rassembla sa meute : 

— N o u s rentrons, mademoise l le . C'est 
l 'heure de la soupe POUT ces mess ieurs . 

— D é j à 1 Alors je veux encore embrasser 
Barry. 

— O n n'embrasse p a s l e s an imaux , observa 
Mme Açher qui e s s a y a de s' interposer. 

Mais l'enfant posai t déjà s e s lèvres sur le 
si l lon b lanc du front, entre les deux taches 
fauves 

— Ça y est. 
— Pourquoi désobéis- tu ? demanda Marc 

mol lement . 
Elle montra le chien qui rejoignait le 

g r o u p e de s e s frères : 
— Il a sauvé la dame. 
— Quelle d a m e ? 
— Celle de l'accident. 
Ainsi l'enfant, sans rien savoir, célébrait-

e l l e à sa façon l e salut de s a mère. 
Marc l 'emmena très vite , et pendant que la 

gouvernante les suivait , le souffle court, per
dant du terrain, b ientôt hors de la portée de 
leurs voix , il courbait s a taille vers Juliette 
pour être p lus près d'e l le et lui confiait en 
hâte : 

— Aurais-tu envie de revoir maman ? 
Peut-être eût-il dû ménager davantage cette 

sensibi l i té qui pliait au moindre choc comme 
une mince t ige s o u s le vent. Dé jà il s 'adres
sait des reproches, mais la petite ne mani
festa aucune surprise, aucun émoi , et s e con
tenta de répondre d'un air capable : 

— Je savais bien qu'on la retrouverait ici. 
— A h ' fit Marc étonné, comment le savais -

tu ? 
— O h ! tout ce long v o y a g e a^ec moi . E t 

p u i s , le papa de Sylvie qui m'a parlé d'elle. 
Alors , je l'avait dit a. M m e Acher. 

D e p u i s l a veille, cette imag ina t ion de huit 
ans travaillait, s 'élançait d'instinct dans la 
direction de la vérité. Et se détachant de la 
main paternelle, aussi fière d'avoir raison que 
ravie du grand événement prévu, Jul iette se 
retourna pour annoncer t r iomphalement à sa 
gouvernatite : 

— Madame, madame , m a m a n es t là . 
L'annonce de cet te bonne nouvel le lui con

férait par surcroît une auréole d'iniaillibilittî ; 
comment ne pas s'en servir auss i tôt r 

Marc eût préféré garder on secret un p e u 
de temps encore, tandis que Mme Acher , mal 
préparée et précipitant s e s p a s , se hâtait d e 
le rejoindre. Il fallait bien la rense igner . Il 
la mit au courant d e s fa i ts , e n quelques m o t s 
brefs et v a g u e s : Mme Romenay avait c i é 
blessée dans un accident de m o n t a g n e , sa v ie 
n'était plus en danger , et el le désirait voir 
ltenfant. L a vieil le f e m m e écoutait sans plai
sir. Bien qu'el le n'eût jamai s reçu ue confi
dences , elle avait pressent i et deviné tout l e 
drame conjugal , et après le départ de sa mai-
tresse, el le avait redoublé de zèle et d'atten
tion pour son maître et pour la fillette confiée 
à s e s so ins . Son rôle, devenu plus important, 
plus lourd, mai s plus reluisant aussi , sera i t 
réduit immanquablement . Elle entrevoyait 
dans l'avenir la d iminut ion de son influence. 
Que serait cel le de M m e Romenay d o n u 
f u g u e était s i méprisable? Comment oserait-
on la i sser l e souci d u n e éducation à un être 
auss i dévergondé ? Mais la faiblesse d e s hom
m e s les livre à la merci d'une créature un peu 
habi le qui sait l es apitoyer. T o u t e s c e s i>en-
s é e s qu'elle entendait bourdonner autour 
d'elle c o m m e des mouches pendant qu'elle re
cueil lait s a n s e a t h o u s i a s m e le sec rapport do 
Marc, e l l e l es trouva formulées d a n s cette 
quest ion que Juliette lui adressai t : 

— O n dirait, madame, que v o u s n'êtes pas 
bien contente? 

— Mais si ! Mais s i '. assura-t-el le . 
E t m a l g r é l 'âge e l le rougi t . Car e l le avait 

honte de ce qu'elle venait d'éprouver. Poua 
réparer, elle esceuragea son élève 1 
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